
Procès verbale de l’assemblée constitutive  
MAGMA PRODUCTIONS 

L'assemblée a eu lieu le 27 novembre 2023 à 13H05


Cette assemblée a été dirigée par le président de l’association, Auréline Faci, qui a demandé que 
l’assemblée soit tenue conformément aux statuts de l’association. 


Membres présents  


Auréline Faci ( Présidente ), Jade Duprat ( Trésorière ) , Nicolas Finck ( Secrétaire général ). 


Ordre du jour 


Les membres ont été appelés à cette assemblée pour délibérer sur les résolutions suivantes qui 
seront misent aux voix.  

-Nomination d’un gérant 

-Nomination d’un trésorier  

-Nomination d’un secrétaire 

-Présentation du budget de l’association 


Nomination d’un gérant 


1. Les membres de l’association ont nommés Auréline Faci comme gérante de l’association. 

2. Le poste de gérant entrera en vigueur le 1er décembre 2023 pour une durée déterminée d’un 

an. 


Nomination d’un secrétaire


3.   Les membres de l’association ont nommés Nicolas Finck comme secrétaire de l’association.

4.   Le poste de secrétaire général entrera en vigueur le 1er décembre 2023 pour une durée 
déterminée d’un an. 

 

Nomination d’un trésorier 


5.   Les membres de l’association ont nommés Jade Duprat comme trésorière de l’association.

6.   Le poste de trésorier en vigueur le 1er décembre 2023 pour une durée déterminée d’un an.


Présentation du budget 


7.   Le trésorier présente les détails suivants sur le budget de l’association pour l’année suivante : 

les contributions et les dons serviront à l’objet de l’association et à couvrir les frais liés à l’objet de 
l’association. 


Dispositions générales 


8.    Toutes ces résolutions ont été adoptées à l’unanimité. 

9.    Tous les sujets à l’ordre du jour ont été abordés et il n’y a pas d’autres commentaires ou 
questions à formuler. La réunion est terminée. 


Fait à Paris, le 27 novembre 2023. 


Signature de l'ensemble des membres de l'association présents  
lors de l’assemblée générale  

Auréline Faci     Nicolas Finck     Jade Duprat


